
LE MÉCÉNAT
EN NATURE 

DONNER ET AGIR CONCRÈTEMENT 



         LE MÉCÉNAT EN NATURE, UN 
ENGAGEMENT CONCRET ET RESPONSABLE 
AU SERVICE DE L’INTÉRÊT GÉNÉRAL 

         DES SYNERGIES DURABLES
AVEC UNILASALLE ET SES ÉTUDIANTS 

Le mécénat en nature, qui peut être effectué par une 
entreprise ou un particulier à des organisations à but non 
lucratif d’intérêt général, est un levier important pour 
votre politique RSE (responsabilité sociétale entreprises). 
Il repose sur l’optimisation de l’existant et est facilement 
déployable. 

•	 Accompagner la jeunesse
•	 Agir en faveur de l’intérêt général
•	 Concrétiser vos engagements de RSE 
•	 Bénéficier d’un dispositif fiscal avantageux
•	 Soutenir l’enseignement, l’innovation et la recherche 

Il se traduit par des : 

•	 Dons et/ou prêts de matériels (matériel de laboratoire, 
matériel technique, matériel d’usine, …) 

•	 Dons de produits ou de matières premières 
•	 Dons de services (réparation, rénovation, …) 

Pour UniLaSalle il permet d’enrichir, par le don de 
ressources supplémentaires, la formation de ses élèves et 
de leur environnement d’étude. Il soutient la recherche. 

Le mécénat en nature crée des synergies et des 
partenariats durables entre UniLaSalle et le donateur. 



         UN DISPOSITIF FISCAL
SIMPLE ET AVANTAGEUX 
Le mécénat en nature permet aux entreprises de soutenir un projet d’intérêt général 
tout en bénéficiant d’un avantage fiscal significatif, dans le cadre sécurisé de l’article 
238 bis du Code général des impôts.

Le don ouvre droit à une réduction d’impôt de 60 % de la valeur du don, dans la limite 
de 2 millions d’euros par an, puis de 40 % au-delà, avec la possibilité de reporter 
l’excédent sur cinq exercices.

Don d’un bien inscrit dans un compte d’immobilisation  

Lorsqu’une entreprise effectue un don en nature d’un bien 
inscrit à l’actif immobilisé, la valorisation du don correspond 
à la valeur vénale du bien au jour du don, c’est-à-dire le prix 
qui pourrait être obtenu en cas de vente dans des conditions 
normales de marché.

Cette valeur est retenue hors taxes lorsque la TVA a été 
déduite lors de l’acquisition du bien.

Un bien totalement amorti peut ainsi ouvrir droit à réduction 
d’impôt dès lors qu’il conserve une valeur vénale réelle à la 
date du don.

Don d’une marchandise figurant dans un compte de 
stock  

•	 Pour une marchandise inscrite sur un compte de stock, y 
compris les denrées alimentaires, le don est valorisé à son 
coût de revient hors taxes, sans marge commerciale.

•	 Pour les biens acquis par l’entreprise, le coût de revient 
correspond au prix d’achat HT, diminué des éventuelles 
remises et augmenté des frais directement liés (transport, 
manutention, etc).

•	 Pour les biens produits par l’entreprise, le coût de 
revient comprend le coût des matières et fournitures 
consommées, auquel s’ajoutent les charges directes de 
production. 

Prêt d’un matériel 

La valorisation correspond au coût de revient supporté par 
l’entreprise pendant la durée de la mise à disposition, calculé 
sans marge, et peut inclure notamment l’amortissement 
proratisé sur la période d’utilisation et les frais directement 
liés au matériel (entretien, assurance, transport, etc.).
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L’Institut Polytechnique UniLaSalle unit 
les sciences du Vivant, de la Terre, de 
l’Environnement et de l’Énergie aux 
Sciences industrielles et aux technologies 
du numérique. 

Agriculture, Agroalimentaire, Agronomie, 
Alimentation et Santé, Biotech, Énergie, 
Environnement, Géologie, Numérique, 
Sciences Vétérinaires… 

Elise DUBOIS - Chargée de mécénat
elise.dubois@unilasalle.fr

Laurence ECOBICHON - Directrice du mécénat
laurence.ecobichon@unilasalle.fr

18 formations
ingénieurs · vétérinaire

masters · bachelors

4 campus
amiens · beauvais

rennes · rouen

Pour toutes questions
sur le dispositif :

ALCYON a fait un don en nature d’un échographe à l’école vétérinaire 
d’UniLaSalle Rouen. 
Notre ambition est d’être acteur d’un environnement propice à 
l’apprentissage du métier des futurs vétérinaires. 
Une façon de faire vivre nos valeurs : proximité, engagement et transmission.

Marine SIBILLE 
Responsable Communication


